
Pro-TousAntiCovid 
 
L’interface https://pro.tousanticovid.gouv.fr permet aux médecins, pharmaciens, 
infirmiers et biologistes de générer un code à 6 caractères à transmettre aux patients 
utilisant l’application TousAntiCovid et diagnostiqués comme cas confirmé ou probable 
de COVID-19. A l’aide de ce code les patients pourront se déclarer de manière anonyme 
comme cas de COVID-19 auprès des autres utilisateurs de TousAntiCovid ayant été à 
proximité. 
 
En arrivant sur l’interface, l’écran suivant vous invitera à vous connecter via Pro Santé 
Connect afin de vous identifier, soit avec votre carte CPS, soit avec l’application mobile 
e-CPS. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://pro.tousanticovid.gouv.fr/


Après la connexion et si vous êtes autorisé à utiliser ce service (médecins, pharmaciens, 
infirmiers et biologistes), l’écran suivant apparaîtra : 
 

 
 
 



Si votre patient correspond à l’un des deux cas, vous pourrez alors cliquer sur le bouton  
Générer un code ce qui fera apparaître l’écran suivant : 
 

 
 
 
Vous pourrez alors donner le code affiché à votre patient afin qu’il le saisisse dans 
l’application mobile TousAntiCovid. 
 
 

 


